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CAP MULTI 
VOYAGES 1 AN

ASSISTANCE BAGAGES CAPITAL RESPONSABILITÉ 
CIVILE

FRAIS 
MÉDICAUX

MULTIRISQUE - CONTRAT EUROP ASSISTANCE N° 58 224 499

TABLEAU DES GARANTIES
PRESTATIONS D’ASSURANCE MONTANTS TTC*/PERSONNE

ASSISTANCE AUX PERSONNES EN CAS DE MALADIE OU BLESSURE

Transport / Rapatriement    Frais réels

Retour des membres de la famille assurés ou deux 
accompagnants assurés

   Billet retour

Présence hospitalisation Billet AR

Poursuite du voyage Frais de transport supplémentaires 500 € max

Chauffeur de remplacement Billet aller ou chauffeur (max 3 jours)

Prolongation de séjour Hôtel 100 € / nuit (max 10 nuits)

Retour anticipé en cas d’hospitalisation d’un membre 
de la famille Titre de transport

FRAIS MÉDICAUX

Remboursement complémentaire des frais médicaux 
et avance sur frais d’hospitalisation (étranger 
uniquement)

300 000 € / personne et 600 000 € / événement

Urgence dentaire 300 €

Franchise des frais médicaux 30 €

ASSISTANCE EN CAS DE DÉCÈS

Transport de corps Frais réels

Frais de cercueil ou d’urne 3 000 €

Retour des membres de la famille Billet retour

Retour anticipé en cas de décès d’un membre de la 
famille Titre de transport
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PRESTATIONS D’ASSURANCE MONTANTS TTC*/PERSONNE

ASSISTANCE VOYAGE PENDANT LE VOYAGE

Avance de la caution pénale à l’étranger 15 000 €

Prise en charge des honoraires d’avocat à l’étranger 5 000 €

Frais de recherche et de secours en mer
Recherche et secours en mer 5 000 € / personne et par événement

Envoi de médicaments Frais d’envoi

Assistance en cas de vol, perte ou destruction des 
documents d’identité ou des moyens de paiement Avance de fonds de 2 300 €

Retour anticipé en cas de dommages graves survenus 
au domicile Titre de transport

ASSISTANCE VOYAGE APRÈS LE VOYAGE

Aide-ménagère 20€ / heure et 20 heures maxi

Garde malade 30€ / heure et 20 heures maxi

Garde d’enfants 24 heures maximum

Garde d’animaux domestiques 20€ / jour et 10 joursmaxi

Soutien pédagogique 15€ / semaine et 1 mois maximum

ANNULATION DE VOYAGE

Selon conditions du barème des frais d’annulation
7 500 € max. / personne

et 15 000 € / an
30 000 € max. / événement

Décès ou hospitalisation
Autre motif médical

Franchise 30 € / personne
Franchise de 10 % avec un minimum de 50 € par personne

Annulation pour toutes les autres causes Franchise de 15 % avec un minimum de 70 € par personne

BAGAGES ET EFFETS PERSONNELS

Vol, destruction total ou partielle, perte pendant 
l’acheminement par une entreprise de transport 2 000 € / personne et 10 000 € / événement

Dont objets précieux
Franchise :

limités à 50% du montant de la garantie
30 € / dossier

Indémnités pour retard de livraison des bagages 300 €

RESPONSABILITÉ CIVILE VIE PRIVÉE À L’ÉTRANGER

Dommages corporels et dommages immatériels 
consécutifs à des dommages corporels garantis

3 000 000 € / événement et limité à 
1 500 000 € pour les USA / Canada

Dont dommages matériels et dommages immatériels 
consécutifs à des dommages matériels garantis 150 000 € / évènement

Franchise 150 € / dossier

RESPONSABILITÉ CIVILE LOCATIVE À L’ÉTRANGER

Plafond global de garantie 100 000 € / événement

Franchise 80 €
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PRESTATIONS D’ASSURANCE MONTANTS TTC*/PERSONNE

INDIVIDUELLE ACCIDENT DE VOYAGE

Capital décès Maximum 30 000 € / événement

Capital Invalidité permanente Totale Maximum 75 000 € / événement

Franchise 10 %

CORRESPONDANCE MANQUÉE

Retard > 6 heures entraînant une rupture de 
correspondance

Remboursement sur justificatifs des dépenses : frais 
d’hébergement, de repas et de transfert avec un 

maximum de 300 €

FRAIS D’INTERRUPTION DE SÉJOUR

Remboursement des prestations terrestres non utilisées 
en cas de rapatriement médical ou de retour anticipé

Au prorata temporis avec un maximum de
5 000 € max. / personne

et 15 000 € max. / événement

RETARD D’AVION

Sur vol régulier aller et/ou retour : retard > 4 heures
Sur vol charter aller : retard > 6 heures Max. 300 € / personne et 900 € / événement

RETOUR IMPOSSIBLE

Prise en charge sur justificatifs des frais d’hébergement, 
de repas et d’effets de première nécessité en cas 
de retour impossible au-delà de la date de retour 
initialement prévue

100 € / nuit et par personne avec un maximum de 5 
nuitées

PACK « SPORTS ET LOISIRS »

INTERRUPTION D’ACTIVITÉ DE SPORTS OU DE LOISIRS

Remboursement des forfaits de remontées mécaniques 
et cours de ski suite accident

Au prorata temporis avec un maximum de 300 € / 
personne et 600 € / événement

DOMMAGES ACCIDENTELS DU MATÉRIEL DE SPORT

Bris de skis personnels ou loués : remboursement des 
frais de location 150 € / personne et 300 € / événement maximum

RESPONSABILITÉ CIVILE SPORTS ET LOISIRS

Plafond global de garantie 150 000 € / événement

Dont dommages corporels et dommages immatériels 
consécutifs à des dommages corporels garantis 150 000 € / événement

Dont dommages matériels et dommages immatériels 
consécutifs à des dommages matériels garantis 50 000 € / événement

Franchise par sinistre 150 €

FRAIS DE RECHERCHE ET DE SECOURS EN MONTAGNE

Recherche et secours en montagne 5 000 €

Secours sur pistes balisées Max 8 000 € / événement


